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S A N S  T E R R E  O U   T E R R E  D É C O N N E C T É E M A U V A I S E  T E R R E

Le différentiel ne détectera pas de différence  
entre le courant entrant et le courant sortant  
de l’installation. La masse métallique sera portée 
au potentiel de 230 V. 
Si une personne touche à la carcasse, cette  
personne sera soumise à une tension de 230 V... ! 
Dans ce cas, le différentiel 300 mA ne sert à rien. 
Seul le différentiel 30 mA peut sauver l’utilisateur, 
mais n’empêchera pas le choc électrique.

La résistance de terre étant trop élevée,  
le courant de fuite sera inférieur au courant de 
déclenchement du différentiel, 300 ou 500 mA. 
Le différentiel ne déclenche pas et ne sert donc  
à rien. La masse sera portée à un potentiel  
dangereux. Cette mauvaise terre peut aussi être 
due à un desserrage ou mauvais serrage des 
cosses de terre. Dans ce cas, seul un différentiel 
30 mA peut empêcher le choc électrique.

Le courant de défaut étant supérieur au calibre  
du différentiel, celui-ci ouvrira ses contacts et mettra 
ainsi l’installation hors tension. 
La protection remplira donc son rôle avant qu’une  
personne entre en contact avec la masse métallique.

NOTA - Si vous constatez qu’une protection différentielle 
a déclenché, il ne faut surtout pas chercher à tout prix  
à remettre l’équipement sous tension. 
Il faudra détecter et éliminer le défaut en premier lieu.

IMPORTANT - Chaque fois que les prises de terre  
sont mauvaises ou aléatoires, utiliser de préférence  
des différentiels 30 mA au lieu de 300 mA pour  
la protection contre les contacts indirects.

Le différentiel c’est bien, mais…

En résumé…

T E R R E  A D A P T É E

N Ph

Rt (trop élevée pour le calibre in)

230 V

N Ph

Rt (trop élevée pour le calibre in)

U

N Ph

U

Rt (trop élevée pour le calibre in)
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Classification* des volumes de salle  
de bain : 
Dans les salles de bain (où une baignoire ou  
une douche est installée), la réglementation prévoit  
4 volumes distincts qui sont définis par rapport  
à la position de la baignoire ou du receveur de douche.

Volume 0 : quel que soit le mode de pose de la bai-
gnoire ou du receveur, il correspond à leur volume 
intérieur.

Volume 1 : espace situé au-dessus du volume 0 et à 
2,25 m au-dessus du sol fini ou du fond de baignoire si 
celui-ci se trouve au-dessus du sol fini.

Volume 2 : espace situé autour du volume 1 jusqu’à 
0,6 m des bords est extérieur de la baignoire ou de la 
douche sur une hauteur de 2,25 m (hauteur identique 
au volume 1).

Volume 3 : espace situé autour du volume 2 jusqu’à  
3 m des bords extérieurs de la baignoire ou de la 
douche sur une hauteur de 2,25 m à parti du sol fini.
L’espace situé au-dessous de la baignoire ou  
de la douche est assimilé au volume 3 s’il est fermé  
et accessible par une trappe pouvant être ouverte  
seulement avec un outil. Dans le cas contraire,  
les règles du volume 1 s’appliquent. 

* Toutes les solutions relatives aux divers modes de pose des baignoires 
ou des receveurs de douche ne sont pas traitées. Pour plus d’information, 
veuillez vous reporter au chapitre 701-3 de l’amendement à la NF C 15-100  
du 01/22/2008

Ce que dit
la norme…

NF C 15-100

Depuis 2003, la norme NF C 15-100 impose l’utilisation 
du différentiel type A dans les logements pour la pro-
tection de certains circuits comme ceux alimentant un 
lave-linge ou des plaques à induction car ils intègrent 
des composants électroniques (pour la variation de 
vitesse ou l’induction) susceptibles de créer des défauts 
avec une “composante continue” que le type A va détec-
ter en plus des défauts à composante alternative. Les 
circuits spécialisés cuisinière/plaque de cuisson et 
lave-linge seront obligatoirement protégés par l’inter 
différentiel de type A.

Comment choisir une protection diffé-
rentielle ?
La norme NF C 15-100 impose l’utilisation d’une protection 
différentielle de sensibilité inférieure ou égale à 30 mA 
dans des cas tels que :
-  Prises de courant jusqu’à 32 A, 
-  �Prises de terre de valeurs trop élevées  

(sol sablonneux ou granitique...),
-  Exploitations agricoles,
-  �Appareils utilisés sur la voie publique  

(rôtisseries, machines à glace...), 
-  �Laboratoires et salles techniques des établissements 

scolaires, 
-  Chantiers, 
-  Stands forains, 
-  Terrains de camping et de caravaning, 
-  Quais des ports de plaisance, 
-  �Locaux où le risque de coupure du conducteur  

de protection existe, 
-  Salles d’eau (tous les circuits),
-  Éclairages extérieurs (jardins), 
-  Piscines, bassins et fontaines, 
-  �Sanitaires des immeubles collectifs  

(prises de courant des salles de lavabos), 
-  Cabines téléphoniques et abris-bus,
-  �Câbles chauffants sans armure métallique  

et noyés dans le sol,
-  Locaux à risque d’explosion, 
-  Groupes électrogènes, 
-  Tous les circuits des installations électriques,
-  …

	� Nota : 
Cette liste est donnée à titre d’exemple et ne peut  
en aucun cas être considérée comme un élément  
de référence.

Dans le cas des locaux comportant un risque d’incendie, 
il faut que les circuits soient protégés par un dispositif 
différentiel de sensibilité inférieur à 300 mA  
(par exemple dans les stations service, les lieux  
de stockage de produits inflammables...).

Cas particulier de la continuité  
de service
Dans certains locaux sans personnel où une attention 
particulière est requise pour la continuité de service, 
les déclenchements intempestifs de disjoncteurs ne 
sont pas admissibles (locaux isolés de relais téléphoni-
que/TV ou radios, stations de pompage…). L’association 
d’un disjoncteur différentiel Hpi, avec commande 
motorisée et un réenclencheur, permet d’obtenir une 
continuité de service optimum. Ce type d’installation 
est interdit dans le domestique et les ERP.

Existe-il une réglementation particu-
lière dans les locaux d’habitation ? 
•  Les locaux d’habitation doivent être équipés en tête 
de distribution d’un différentiel de sensibilité au plus 
égal à 500 mA (type S).
•  Tous les circuits (éclairage, prises de courant, etc...) 
doivent être équipés d’un conducteur de protection.
•  Toutes les prises de courant doivent être équipées 
d’une broche de terre et d’éclips. 
•  Tous les circuits doivent être protégés en amont  
par un dispositif différentiel de sensibilité inférieure  
ou égale à 30 mA assurant la protection complémen-
taire.

IP X7
IP X4
IP X3
IP X1

3 m

2,25 m
2,25 m

2,4 m

0,6 m
0,6 m

IP X7
IP X4

2,25 m

IP X7

IP X7
IP X4
IP X3

3 m

2,25 m

0,6 m
0,6 m
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Matériel électrique dans les locaux contenant une baignoire ou une douche

(1) : L’appareil est alimenté par une boîte de connexion accessible 		
	 respectant l’IP du volume dans lequel elle est installée.
(2) : Si raccordé au réseau d’eau par des canalisations métalliques
(3) : Chauffe-eau de type horizontal et placé le plus haut possible.
(4) : Le transformateur doit être placé en dehors des volumes 1 et 2
(5) : La source de sécurité doit être installée en dehors des volumes  
	 0, 1 et 2.

(6) : Si protégé par dispositif différentiel 30 mA.
(7) : L’alimentation individuelle par TRS est autorisée tout comme 		
	 l’alimentation en TBTS.
(8) : limitées à celles alimentant les appareils situés dans ces volumes.
(9) : limitées à celles alimentant les appareils situés dans ces volumes  
	 et respectant l’IP X4.

Ce que dit
la norme…

NF C 15-100 (suite)

Volumes 0 1 2 3

Indices de protection IP X7 IP X4 IP X3 IP X1

Désignation
Mesures de protection  

contre les chocs  
électriques

A
pp

ar
ei

ll
ag

es
 d

’u
ti

lis
at

io
n Chauffe-eau électrique  

à accumulation (1) Classe I + Diff. 30 mA NON OUI (2) (3) OUI OUI

Autres chauffe-eau  
électriques Classe I + Diff. 30 mA NON OUI (2) OUI (2) OUI

Éclairage, chauffage 
et autres appareils

TBTS 12 V OUI (4) OUI OUI OUI

Classe II + Diff. 30 mA NON NON OUI OUI

Diff. 30 mA ou TBTS ou TRS NON NON NON OUI

Socle DCL NON NON OUI (6) OUI

A
pp

ar
ei

ll
ag

e

Interrupteur
TBTS* 12 V NON OUI (5) OUI (5) OUI

30 mA NON NON NON OUI

Prise rasoir 20 à 50 VA TRS incorporé NON NON OUI OUI

Prise 16 A 2P + T Diff. 30 mA NON NON NON OUI (7)

Transformateur de  
sécurité ou de séparation 30 mA NON NON NON OUI

Canalisations
Classe II + TBTS 12 Vac OUI OUI OUI OUI

Classe II NON OUI (8) OUI (8) OUI

Boîtes de connexion NON NON NON (9) OUI
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Rappel des principales indications 
portées sur les appareils

Classe I
Appareils ayant au moins une isolation principale  
et un dispositif permettant de relier ses parties  
métalliques à la terre 

Classe II
Symbole       Appareils à double isolation renforcée  
ne disposant donc pas de dispositif de mise à la terre.

Liaison équipotentielle  
dans la salle d’eau

Les éléments conducteurs de la salle d’eau doivent  
être reliés entre eux par une liaison équipotentielle 
(conducteur rigide de 2,5 mm2). 

 

Les masses métalliques et les contacts de terre  
des prises de courant doivent être reliés au conducteur  
de protection (terre).

La liaison équipotentielle sera raccordée à la terre. 
Cette liaison sera soit apparente soit encastrée mais 
en aucun cas ne pourra être faite par un conducteur  
nu ou isolé et noyé directement dans les parois.

exemple

Canalisations métalliques d’eau, de chauffage, de gaz, 
de vidange. Le corps des appareils sanitaires métalli-
ques, les huisseries métalliques, etc.

exemple

Corps métalliques des appareils électro-domestiques 
tels que machine à laver, chauffe-eau, radiateur  
électrique, etc.

Appareils protégés contre les chutes  
verticales de gouttes d’eau (condensation).

  	
Appareils protégés contre l’eau en pluie  
jusqu’à 60° de la verticale.

Appareils protégés contre les projections  
d’eau de toutes directions.
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En combien de temps un différentiel 
déclenche-t-il ?  
(voir les courbes de fonctionnement p. 43)
Lorsqu’il détecte un défaut, un différentiel normal 
ouvre le circuit dans un temps généralement inférieur 
à 50 ms. Ce temps est indépendant de la sensibilité  
de l’appareil et de la valeur du courant de défaut.

Peut-on réaliser une sélectivité  
entre deux différentiels ?
Un différentiel ayant généralement un temps de 
déclenchement quasiment constant pour tout défaut 
supérieur à sa sensibilité, il n’est pas possible  
d’obtenir une sélectivité entre deux appareils  
même s’ils sont de sensibilités différentes.

Les deux différentiels déclenchent, mettant ainsi  
“hors tension“ l’ensemble de l’installation ! 

qu
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Cependant, il y a sélectivité dans deux cas :

• Si par un artifice interne, la détection du différentiel 
n°I est légèrement retardée (≥ 50 ms en général :  
différentiel retardé ou de type S). Dans ce cas, qu’elle que 
soit la valeur du défaut, seul l’appareil n°II s’ouvrira car : 
- la sensibilité amont (300 mA) est trois fois supérieure 
à la sensibilité aval (30 mA), 
- le temps de déclenchement amont (environ 80 ms, 
selon la valeur du courant de défaut) est très supérieur 
au temps de déclenchement aval (instantané : environ 
20 ms). 

• Si le défaut a une valeur comprise entre les deux plages 
de déclenchement des protections n° I et II (ce cas reste 
relativement rare et très aléatoire).

Questions 
Réponses

Qu’est-ce qu’un interrupteur  
différentiel ?
�C’est un appareil ayant deux fonctions indépendantes  
regroupées dans un même boîtier : 
	 - une fonction interrupteur, 
	� - une fonction différentielle B utilisant l’interrup-

teur comme organe de coupure automatique.

Doit-on protéger un interrupteur  
différentiel?
Oui. En effet, il convient d’assurer la protection de 
l’interrupteur différentiel contre les surcharges et les 
courts-circuits en l’associant à des protections situées 
en amont. Ci-dessous le tableau de la tenue aux 
courts-circuits des interrupteurs différentiels en fonction 
de la protection située en amont.

Qu’est-ce qu’un disjoncteur différentiel ?
C’est un appareil ayant deux fonctions dépendantes 
regroupées dans un même boîtier :
	� - une fonction disjoncteur, 

- une fonction différentielle B utilisant les contacts  
du disjoncteur comme organe de coupure automatique.

Pourquoi choisir un disjoncteur  
ou un interrupteur différentiel ?
L’interrupteur différentiel s’utilise lorsqu’il n’y a pas  
besoin d’assurer la protection surcharge et court-cir-
cuit,  
ces protections étant déjà assurées en amont  
ou en aval par fusible et/ou disjoncteur.
Lorsque ces protections ne sont pas assurées,  
le disjoncteur différentiel s’impose.

Qu’appelle-t-on sensibilité  
d’un dispositif différentiel ?
On appelle sensibilité d’un dispositif différentiel  
la valeur du courant de défaut dit “courant résiduel  
de défaut” pour lequel le dispositif s’ouvrira  
obligatoirement (30mA, 300mA, 500mA sont des valeurs 
normalisées).

Interrupteur 
différentiel 

aval

Cartouche amont gG
Disjoncteur amont

DNX
DX (B/C) DX-H (B/C)

DX-L DPX 
125< 40 A 63 A 80 A 100 A 1P + N 2,3,4P < 63 A 80<125A

2P
230 V±

16 A 100 50 15 10 4,5 6 10 20 12,5 50 25

25 A 100 50 15 10 4,5 6 10 20 12,5 50 25

40 A 100 50 15 10 4,5 6 10 15 12,5 50 25

4P
400 V±

63 A 100 50 15 10 10 12,5 12,5 50 25

80 A 100 50 15 10 12,5 12,5 25

100 A 100 50 15 10 12,5 12,5 25

Id = 300 mA

Id = 300 mA

Défaut !

I

II

300 mA / S

30 mA Q

Défaut !
30 < If < 150 mA

1e cas

300 mA / S

30 mA Q

Défaut !

Différentiel 
sélectif 
type S

I

II

2e cas

Q1

Q1

Q1

A

B

A

B

F1

Q1

Q1

Q1

A

B

A

B

F1

Q1

Q1

Q1

A

B

A

B

F1
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Questions 
Réponses (suite)

Quelles sont les valeurs limites  
de la résistance de terre ?
Pour calculer la résistance maxi que devra avoir  
une prise de terre pour assurer la sécurité, il faudra 
fixer deux éléments : 

• la tension limite admissible sur la masse en défaut : 
UL.

 • la valeur du courant de fuite qui circulera en cas  
de défaut à la terre. 
Cette valeur sera limitée par la sensibilité du dispositif 
différentiel :

Le cas étudié ci-dessus est celui des locaux d’habitation.

I∆ : Sensibilité du différentiel
Rt : Résistance de la prise de terre

Quels sont les éléments à relier  
à la terre ?
La NF C 15-100 impose un conducteur de protection  
(PE - conducteur vert/jaune) sur tous les circuits.
Doivent être reliés à la terre : 

• les structures métalliques des bâtiments : huisseries, 
charpentes métalliques, conduites d’eau métalliques, etc.
• les éléments métalliques des salles d’eau, des piscines 
et en règle générale les éléments métalliques  
de tous les équipements situés à l’extérieur ou 
directement en contact avec un liquide conducteur.
Ne pas raccorder ces masses à la terre est aussi dangereux 
que l’absence de terre. Cela rend le différentiel inefficace.

Comment est réalisée une prise  
de terre ?
La résistance d’une prise de terre dépend :

• de la nature (plus ou moins conductrice) du sol,  
du taux d’humidité et de la température. Une prise 
de terre réalisée dans un sol argileux et humide  
sera de plus faible valeur ohmique que celle placée 
dans un sol sablonneux et sec
• de ses dimensions et de sa forme. Une prise de terre 
réalisée en boucle à fond de fouille (câble ceinturant  
les fondations d’un bâtiment) aura une meilleure valeur 
qu’un simple piquet enfoncé dans le sol.

REMARQUE

II est interdit d’utiliser comme prise de terre  
des canalisations de gaz, de vidanges, de chauffage 
central et d’eau (qui pourraient être interrompue lors  
des travaux de remplacement de ces canalisations  
par PVC par exemple). Mais il est important de mettre  
ces canalisations métalliques à la terre.

REMARQUE

Pour que le dispositif différentiel remplisse sa fonction, 
il faudra donc que la résistance de terre Rt soit inférieure 
à 100 ohms.
Le tableau ci-dessous donne la valeur maximum  
de la résistance de terre en fonction de la sensibilité  
du disjoncteur employé et de la tension maxi tolérable 
sur la masse en défaut (50 V).

Prise de terre réalisée avec piquet

Prise de terre réalisée à fond de fouille

Conducteur en tranchée

Ex : UL = 50 Volts

Ex : I∆ = 500 mA

Rt = ULon aura : = 100 ohms
Id

I∆ : Sensibilité du différentiel
Rt : Résistance de la prise de terre

Ex : UL = 50 Volts

Ex : I∆ = 500 mA

Rt = ULon aura : = 100 ohms
Id

I∆ : Sensibilité du différentiel
Rt : Résistance de la prise de terre

I∆ (mA) Rt (ohm) < à

10 5 000  

30 1 660

300 166

500 100

650 77
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Borne
ou barrette

Boucle en câble
de cuivre nu de

25 mm2 minimum

N Ph

If.

I∆ = 500 mA

Rt

50 V
maxi

Borne principale
de terre (barrette)
de mesure)

Conducteur principal
de protection

1 m

CanalisationPrise de terre

20 cm

Conducteur
principal
de protection

Regard
de visite Conduit isolant

Conducteur
de terre

Prise de terre
(piquet)

2 m 
min.

Borne principale
de terre (barrette
de mesure)

Protection contre
la corrosion (brai,

mastic, goudron...)

Source Promotelec
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Questions 
Réponses (suite)

Le sectionnement
C’est la séparation (ou isolation) entre l’amont d’une 
ligne et le reste de l’installation situé en aval.
Cette fonction dont la finalité est d’assurer la sécurité 
des personnes intervenant sur l’installation, est obtenue 
par des dispositifs permettant d’en garantir  
la réalisation, conformément à l’article 461.2 de la 
norme NF C 15-100 qui précise :
“il doit être placé à l’origine de toute installation  
un dispositif de commande et un dispositif  
de sectionnement coupant tous les conducteurs actifs  
de l’ensemble de l’installation”.

Il est assuré par une distance minimum de séparation 
des contacts à l’état d’ouverture.
Il existe deux types de sectionnement :
- 4 mm pour la tension 230/400 V,
- 8 mm pour la tension 400/690 V,
- 11 mm pour la tension 2000 V.

   �Sectionnement à coupure pleinement apparente
La position de la manette de commande ou l’indication 
I/0 (rouge/vert) garantit la position des contacts.  
En effet, si les contacts sont soudés, la manette  
ne pourra pas être changée de position.

Bien adaptés  
au sectionnement  
principal de faible  
puissance ou  
divisionnaire,  
les disjoncteurs,  
inters différentiels, 
coupe-circuit  
et interrupteurs  
remplissent  
parfaitement  
cette condition.

   �Sectionnement à coupure visible
Les contacts sont visibles en position séparée.  
La coupure visible est imposée dans les postes  
d’abonnés (tableaux de comptage) NF C 13-100.  
La norme NF C 15-100 et le décret du 14/11/88  
n’imposent pas de système. 
Par contre plus la puissance installée augmente,  
plus la nécessité d’une “visibilité” voire “débrochabilité” 
augmente, ceci dans un souci d’amélioration  
de la sécurité des personnes.

La coupure d’urgence
C’est une action destinée à supprimer aussi  
rapidement que possible les dangers qui peuvent sur-
venir de façon imprévue (NF C 15-100 & 281.3).

Les dispositifs de coupure d’urgence peuvent être :
- soit à commande manuelle directe
- soit à commande électrique.

Ces dispositifs doivent  
être identifiés. 
Sont utilisables pour  
cette fonction les appareils 
suivants : interrupteurs, 
commutateurs, contacteurs, 
disjoncteurs et prises  
de courant inférieures  
ou égales à 32 A.

Protection des personnes intervenantes

Lexique

||   Asphyxie
Difficulté ou arrêt de la fonction respiratoire  
par paralysie des muscles assurant cette fonction.

||   Bobine de détection
Enroulement de quelques spires placées sur le tore 
magnétique d’un dispositif différentiel. Elle détecte 
un déséquilibre des flux et, par là même, la présence 
d’un défaut différentiel.

||   Bouton de test
Bouton poussoir placé en face avant d’un dispositif  
différentiel permettant de simuler un défaut et de vérifier 
périodiquement le bon fonctionnement de celui-ci.

||   BT
Basse Tension (U efficace < à 1 000 V ~)

||   C.E.I. 
Commission Électrotechnique Internationale.

||   Circuits terminaux 
Circuits électriques destinés à alimenter directement 
des appareils d’utilisation ou des socles de prise de 
courant.

||   Conducteur actif
Conducteur (phase et neutre) affecté à la transmission 
de l’énergie électrique.

||   Choc électrique
Effet physiologique résultant du passage d’un courant 
électrique à travers le corps humain.

||   Contact direct  
Contact électrique entre une personne et un conducteur 
ou une pièce métallique habituellement sous tension 
qui provoque la circulation d’un courant à travers  
la personne.

||   Contact indirect 
Contact électrique d’une personne qui entre en contact 
avec une masse métallique accidentellement mise 
sous tension suite à un défaut d’isolement qui provo-
que la circulation d’un courant à travers la personne. 

||   Courant de défaut (If avec f : fault)
Courant s’écoulant en un point de défaut donné,  
suite à un défaut de l’isolation, et circulant entre  
un conducteur actif et une masse ou un conducteur  
de protection (PE). 

||   Court-circuit
Phénomène électrique accidentel qui se produit quand 
deux conducteurs soumis à des potentiels différents 
sont mis directement en contact. 

||   Défaut d’isolement
Une masse métallique est mise accidentellement  
en contact électrique avec une partie sous tension.  
Il y a défaut d’isolement qui provoque la circulation 
d’un courant de défaut à travers les masses métalliques.

||   Disjoncteur 
Dispositif de protection automatique dans lequel  
l’ouverture des contacts se produit à l’apparition  
d’un défaut (surcharge, court-circuit, etc.).  
Un disjoncteur peut être réarmé lorsque le défaut  
a disparu.
 
||   Disjoncteur différentiel
Appareil composé d’un disjoncteur associé à 
une protection différentielle. Les contacts de cet appareil 
s’ouvriront à l’apparition, soit d’un court-circuit, 
soit d’une surcharge, soit d’une fuite de courant  
vers la terre (consécutive à un défaut d’isolement  
ou à un contact direct).
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Lexique (suite)

||   Double isolation
Isolation comprenant l’isolation des parties actives 
dangereuses (principale) et une isolation indépendante 
(supplémentaire) prévue en cas de défaut.

||   Électrocution 
Destruction de la vie par un courant électrique.

||   EN
European Norme : normes émises par le CENELEC 
(Comité Européen de Normalisation Électrotechnique).

||   Enveloppe conductrice
Élément mécanique réalisé dans un matériau  
conducteur assurant l’éloignement des personnes  
avec des éléments sous tension (ex. : armoire, coffret, 
conduit, boîtier métallique). 

||   ERP
Établissement Recevant du Public.

||   Fibrillation
Succession de contractions très rapides et discoordon-
nées neutralisant les muscles du cœur. Le retour à une 
situation normale ne peut être obtenu que par mas-
sage cardiaque et respiration artificielle si ceux-ci sont 
pratiqués rapidement.

||   HT
Haute Tension (U efficace > à 1000 VA). 
HTA : haute tension A (1000 VA > HTA < 5000 VA ;
	 1500 V= > HTA < 75000 V=)
HTB : haute tension B (U efficace > 50000 VA ;
	 U efficace > 75000 V= )

||   Interrupteur différentiel 
Appareil composé d’un interrupteur associé à  
une protection différentielle. L’interrupteur s’ouvrira 
automatiquement à l’apparition d’une fuite de courant 

vers la terre (consécutive à un défaut d’isolement ou  
à un contact direct.

||   Isolation
Action d’isoler une masse métallique étant ou risquant 
d’être sous tension en utilisant des matériaux ou des 
supports évitant toute fuite de courant.

||   Masse
Partie conductrice d’un matériel, susceptible d’être 
touchée par une personne, et qui n’est normalement 
pas sous tension, mais peut le devenir lorsque  
l’isolation principale (voir “double isolation”) est 
défaillante suite, par exemple, à un défaut d’isolement. 

||   NF C 15-100
Norme française modifiée en décembre 2002 et appli-
cable aux ouvrages dont la date de dépôt du permis 
de construire est postérieure au 31 mai 2003. 
Cette norme s’applique à toutes les installations 
électriques basse tension (> à 1000 V± ou 1500 V=). 
Habitations individuelles ou collectives, établissements 
recevant du public (ERP), commerces, bâtiments 
industriels, etc.

||   Paralysie respiratoire (voir Asphyxie) 

||   Plage de déclenchement 
Zone à l’intérieur de laquelle la certitude  
de déclenchement d’un appareil est garantie.

||   Prévention (préventif)  
Ensemble de mesures prises pour diminuer 
les risques avant qu’un quelconque accident n’ait lieu. 

||   Prise de terre 
Ensemble des piquets, câbles ou grilles enfouis dans le 
sol permettant d’assurer le passage des courants 
de fuite dans le sol.




